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22 décembre 2021
Publication du projet de 

directive européenne
pour le deuxième pilier

BEPS 2.0 - Chronologie du deuxième pilier

13 octobre 2021
Communiqué des 

ministres des 
finances du G20

Début 2022
Publication prévue de 

la Convention 
multilatérale et des 

règles modèles
(Montant A) 

2023
Le montant A doit entrer 

en vigueur avec une 
masse critique de 

juridictions.

En 2030
Examen de la mise en œuvre -

base pour la réduction du 
seuil de chiffres d’affaires 

pour le champ d'application à 
10 milliards d'euros

20 décembre 2021
L'OCDE publie des 

modèles de règles GloBE 
(RDIR et RPII) 

14 mars 2022
Publication des 

Commentaires sur les 
règles modèles

Fin de l'année 2022
Publication prévue du 

cadre de mise en œuvre 
de GloBE 

En 2022
Le deuxième pilier 

doit être 
promulgué

2023
Entrée en vigueur de 

la RDIR 
(possiblement le 

31 décembre 2023 
dans l’UE) 

2024
Entrée en vigueur de la 
RPII (possiblement le 

31 décembre 2024 dans 
l’UE)

2033
Fin de la période de 

transition de 10 ans pour le 
montant augmenté de 

l'exemption des bénéfices 
liée à la substance.

Pilier 2

Pilier 1

Mi-2022
Date prévue de la 

cérémonie de signature 
de la Convention 

multilatérale (Montant 
A)

1er juillet 2021
Eléments clés d’une 

solution reposant sur 
deux piliers 

31 octobre 2021
Déclaration des 

dirigeants du G20

8 octobre 2021

Déclaration sur une 
solution reposant sur 
deux piliers + plan de 

mise en œuvre

Fin de l'année 2022
Publication prévue des 

livrables finaux du 
volet B

Mi-2022
Publication prévue de 

l'instrument 
multilatéral RAI 

30 juin 2025 
(ou 2026 dans l’UE)

Première déclaration 
d'information GloBE
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Impôt minimum mondial de Pilier 2 - synthèse des règles proposées

1. Règle de l’Assujettissement à l'Impôt

2. Règles mondiales de lutte 
contre l'érosion des bases (GloBE)

b. Règle relative aux profits 
insuffisamment 
imposés (RPII) 

a. Règle d’Inclusion du 
Revenu (RDIR) 

Règle de Substitution 
(Switch Over Rule) 

Règle d’Assujettissement à l’Impôt

► La règle de l'assujettissement à l'impôt (RAI) : la 
première règle applicable ; fondée sur l’existence d’une 
convention.

► Le pays de résidence du débiteur impose une taxation à 
la source limitée sur les paiements couverts dans la 
mesure où ils ne sont pas soumis à un taux d'imposition 
nominal de > 9 %. 

► La règle d'inclusion du revenu (RDIR) : Impôt 
complémentaire au niveau de l’entité mère à raison des 
bénéfices excédentaires des entités constitutives 
faiblement imposées (taux d'imposition effectif (TEI) 
inférieur à 15 %).

► Règle relative aux profits insuffisamment imposés (RPII) 
(antidote à la RDIR) : L'impôt complémentaire est attribué 
aux pays qui ont mis en œuvre la règle RPII si la RDIR 
n'est pas appliquée au niveau de la société mère ou des 
sociétés intermédiaires.

► Règle de Substitution : la RDIR à appliquer aux revenus 
des succursales étrangères - méthode du crédit d’impôt 
au lieu de la méthode de l'exemption

1

Règles GloBE2
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Identification du 
groupe EMN

Identification et 
localisation des EC

Application du critère du seuil de 
chiffre d’affaires consolidé

Groupe d’EMN? 
Supérieur 
à €750 m ? 

Non

Oui

Résultat des EC dans la 
norme consolidée de 

l’EMU
Ajustement GloBE

Calcul des Impôts Concernés ajustés et 
attribution à la juridiction où le résultat 

est généré

Calcul du TEI de la 
juridiction 

Pas d’application des 
règles GloBE

Pas d’application des 
règles GloBE

Les étapes clé des règles modèles GloBE 

Non

Oui

Non

TEI de la juridiction 
< taux minimum ? 

Ajustement pour tenir compte du 
montant de l’exclusion liée à la 

substance

Calcul de l’impôt 
supplémentaire pour 

chaque EC

Identification de l’EMU
La juridiction de 

l’EMI applique-t-elle 
une RDIR?

La juridiction de 
l’EMU applique-t-elle 

une RDIR?

Impôt supplémentaire 
acquitté via la RPII

Pas d’application des 
règles GloBE

Impôt supplémentaire acquitté via la 
RDIR dans la juridiction de l’EMI

Impôt supplémentaire acquitté via la 
RDIR dans la juridiction de l’EMU

Pas d’application des 
règles GloBE

Résultat GloBE positif 
après exclusion 

(bénéfices excédentaires) 

Non

OuiOui

Oui Oui

NonNon



11 avril 2022Page 6

Champ d’application des 
règles GloBE 

(Chapitre 1)
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Article 1.1 : Champ d'application des règles GloBE

► Les Règles GloBE s'appliquent aux entités constitutives qui sont membres d'un groupe d'entreprises multinational
dont le chiffre d'affaires annuel, tel qu’il ressort des états financiers consolidés de l'entité mère ultime (EMU), est 
égal ou supérieur à 750 millions d'euros pendant au moins deux des quatre exercices précédant immédiatement 
l'exercice testé. L'article 6.1 des Règles Modèles qui traite des réorganisations d’entreprises, modifie l'application 
du seuil de chiffres d’affaires consolidé dans certains cas (fusions et scissions)

► Les Entités Exclues ne sont pas soumises au dispositif des Règles GloBE mais leurs revenus sont tout de même pris 
en compte pour les besoins du test du chiffres d’affaires consolidé.

Année fiscale 
testée

Y-1

Dans le champ 
d'application

Y-4

€630m

Y-2

€650m

Y-3

€830m

Hors champ€740m €650m€730m

Ex
em

p
le

 1
Ex

em
p

le
 2

€780m

€780m
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Article 1.2 : Groupe MNE et Groupe

► Un groupe d'entreprises multinational désigne tout groupe qui comprend au moins une entité ou un établissement 
stable (ES) qui n'est pas situé dans la juridiction de l’EMU.

► Un Groupe désigne un ensemble d'Entités qui sont liées par leur structure de détention ou de contrôle de telle 
sorte que les actifs, passifs, revenus, charges et flux de trésorerie sont inclus « ligne à ligne », dans les états 
financiers consolidés de l’EMU, ou sont exclus des États financiers consolidés de l’EMU uniquement pour des 
raisons de taille, de matérialité ou du fait que l'Entité est destinée à être vendue. Un Groupe désigne également 
une Entité située dans une juridiction et ayant un ou plusieurs établissements stables situés dans d'autres 
juridictions.

► Le projet de Directive étend l’application des règles GloBE aux groupes nationaux de grande envergure 
(« large-scale domestic groups ») qui sont définis comme des groupes dont toutes les entités sont situées dans 
le même Etat membre de l’UE. 

Le terme « juridiction » n’étant pas défini par les règles modèles, il convient de se référer à la définition 
donnée dans le cadre du CbCR , à savoir qu’une juridiction est ou bien un Etat ou bien un non Etat disposant 
d’une autonomie fiscale
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► Une Entité Constitutive (EC) signifie toute Entité qui est incluse dans un Groupe, et tout établissement stable (ES) 
d'une Entité Principale (EP). 

► Une EC n'inclut pas une Entité qui est une Entité Exclue.

Toute personne morale (autre 
qu'une personne physique) ; ou

Une construction juridique qui prépare des comptes 
sociaux distincts, comme une société en participation 
ou un trust. 

L'entité signifie :

La définition de l’EC diffère quelque peu de celle retenue dans le cadre de l'Action 13 CbCR, selon laquelle une entité 
constitutive est définie comme toute unité d'affaires distincte qui est incluse dans les états financiers consolidés ou qui 
le serait si la participation dans cette unité d'affaires était négociée sur une bourse de valeurs mobilières publique.

Article 1.3 : Entité constitutive
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Une participation dans une entité telle que le détenteur direct ou indirect de la participation :

(a) est tenu de consolider les actifs, les passifs, les produits, les charges et les flux de trésorerie de ladite entité ligne par ligne conformément à une
norme comptable et financière acceptable ; ou

(b) aurait été tenu de consolider les actifs, les passifs, les produits, les charges et les flux de trésorerie de ladite entité ligne par ligne si le
détenteur avait préparé des états financiers consolidés (ce que l'on appelle la « consolidation présumée »).

Une entité principale est réputée détenir les titres conférant le contrôle de ses établissements stables.

La notion de Titres conférant le Contrôle est définie comme : 

La règle dite de « consolidation présumée » diffère de celle prévue par l'action 13 CbCR , et la directive Ecofin du 25 mai 2016, en vertu de 
laquelle la règle de consolidation présumée ne s'applique que lorsque l ‘EMU aurait été tenue de consolider si ses titres étaient négociés sur une 
bourse de valeurs . La définition française est plus restrictive : l’article 223 quinquies C du CGI dispose que la déclaration CbCR doit être souscrite 
par les personnes morales établies en France qui « établissent des comptes consolidés ». Le décret n°2016-1288 du 29 septembre 2016 précise 
que les personnes morales soumises à cette obligation déclarative sont celles « qui établissent des comptes consolidés conformément à une 
obligation légale » 

Article 1.4 : Entité mère ultime

► Une Entité Mère Ultime désigne une Entité qui détient directement ou indirectement des Titres conférant le 
Contrôle dans une autre Entité, et qui n'est pas détenue, directement ou indirectement par une autre Entité, 
possédant une participation lui conférant le contrôle dans l’entité concernée. 

► L’EMU désigne également l'entité principale d'un groupe qui est formé par une entité ne possédant que des 
établissements stables.
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► Une Entité exclue signifie une Entité qui est :

► Une entité exclue est également une entité détenue (directement ou par le biais d'une chaîne d'entités exclues) 
par une ou plusieurs entités exclues, à condition que certains seuils de détention et certaines conditions d'activité 
soient respectés.

► une entité publique 

► une organisation internationale

► une organisation à but non 

lucratif

► un fonds de pension

► un fonds d'investissement qui est 

une EMU

► un véhicule d'investissement 
immobilier qui est une EMU

Note : la règle GloBE diffère de celle prévue par l'Action 13 CbCR sur plusieurs points. En ce qui concerne les fonds d’investissement, l’Action 
13 exclut le groupe d’EMN dans son ensemble (fonds et sociétés de portefeuille). 

Par ailleurs, les règles GloBE n'excluent que les entités et non les établissements stables. En outre, certaines des exclusions peuvent être
levées par le groupe multinational. Enfin, l'exclusion de GloBE concerne les dispositions opérationnelles des règles, tandis que les revenus 
des entités exclues sont toujours pris en compte aux fins du test du chiffre d’affaires consolidé. 

!

Article 1.5 : Entité exclue

Entité B
Entité exclue

(autre qu'une entité de services de fonds 
de pension)

à condition que la quasi-totalité de 
ses revenus soient des : 

Dividendes exclus ou Gains ou pertes 
exclu(e)s

Entité A
95%

à condition que : 

Elle a pour activité exclusive ou 
presque de détenir des actifs ou de 
réaliser des placements au profit de 

l'entité exclue.

ou
Elle n'exerce que des activités 

accessoires à celles exercées par 
l'entité exclue. 

85%
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Détermination de la règle 
GloBE applicable et 
mécanismes d’imputation 

(Chapitre 2)
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Article 2.1 : Application de la RDIR 

► En application de la RDIR, une entité constitutive, qui est l'entité mère ultime (EMU) d'un groupe d'entreprises 
multinational, et qui détient (directement ou indirectement) une participation dans une entité constitutive 
faiblement imposée à tout moment au cours de l'année fiscale, doit payer un impôt d'un montant égal à sa part 
attribuable de l'impôt complémentaire dû au titre de cette entité constitutive faiblement imposée pour l'année 
fiscale.

► L’Etat A a introduit la RDIR/RPII dans son ordre 
interne.

► L’Impôt Complémentaire calculé au niveau de 
l’Etat D sera intégralement acquitté par A au 
prorata de sa détention directe ou indirecte dans 
D1 et D2.

D2 Co

Pays D

Faible taux 
d'imposition

D1 Co

B Co
Pays B

Pays A

A Co

100 %

C Co
Pays C

100 % 100 %

100 %
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Article 2.1 : Application de la RDIR (suite)

► La RDIR comprend une règle d'ordonnancement qui fonctionne selon une approche descendante, en commençant 
par l’EMU.

► Si l’EMU n'est pas située dans une juridiction qui a mis en œuvre la RDIR , l'entité mère la plus élevée dans la 
chaîne de détention qui est située dans une juridiction (entité mère intermédiaire (EMI)) qui a mis en œuvre la 
RDIR, doit s’acquitter de sa part attribuable de l'impôt complémentaire.

► L’Impôt Complémentaire 
calculé au niveau de D1 est 
intégralement acquitté par B 
au prorata de sa détention 
directe ou indirecte de D1.

D2 Co

Pays D

Faible taux 
d'imposition

D1 Co

B Co
Pays B

Pays A

A Co

100 %

C Co
Pays C

100 % 100 %

100 %

► L’Etat A (Etat non UE) n’a pas introduit la 
RDIR/RPII dans son ordre interne.
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Article 2.1 : Application de la RDIR (suite)

► Une exception à l'approche descendante s'applique dans les situations de propriété partagée.

► Une entité mère partiellement détenue (EMPD ou POPE) applique la RDIR en priorité par rapport à sa société mère 
qui la contrôle. Selon les commentaires, cela garantit que le revenu d'une entité constitutive faiblement imposée 
est soumis à la RDIR sans qu'une société mère ne soit obligée d'appliquer la RDIR à l'égard d’un revenu qu'elle ne 
possède pas entièrement.

► Les Etats A et B ont introduit 
la RDIR/RPII dans leur ordre 
interne.

► L’Impôt Complémentaire 
calculé au niveau de D1 sera 
acquitté par A au prorata de 
sa détention directe ou 
indirecte dans D1 (100%).

D2 Co

Pays D

Faible taux 
d'imposition

D1 Co

B1 CoPays B

Pays A

A Co

100 %

C CoPays C

100 % 100 %

100 %

► L’entité B2 étant une 
EMPD/POPE, l’Impôt 
Complémentaire calculé à son 
niveau sera acquitté par B2 en 
application de la RDIR au 
prorata de sa détention 
directe ou indirecte dans D2 
(100%).

B2 Co

Z

40 %60 %
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Article 2.3 : Option pour l’application d’un impôt complémentaire national qualifié (suite)

► Le projet de Directive (article 10) offre aux Etats membres la possibilité de mettre en place un impôt 
complémentaire national qualifié

► Il prévoit que lorsque cette option est exercée par un Etat membre, l’impôt complémentaire juridictionnel est 
réduit de l’impôt complémentaire national qualifié

► Tout montant d’impôt complémentaire national qualifié qui n’est pas payé dans les 4 ans qui suivent l’année 
où l’impôt était dû vient augmenter le montant de l’impôt complémentaire juridictionnel et ne peut alors plus 
être collecté par l’Etat membre en question

► Les Etats membres désireux de mettre en place un impôt complémentaire national qualifié notifient la 
Commission dans les 4 mois suivant son adoption
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Calcul du revenu ou de la 
perte de GloBE

(Chapitre 3)
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Chapitre 3 : Étapes du calcul

► La charge fiscale nette

► Les dividendes exclus

► Les gains et pertes sur titres

► Les gains et pertes de réévaluation 

► Les gains ou pertes résultant de la cession 
d’actifs ou de pertes exclues de l’article 6.3 
(Réorganisation GloBE)

► Les gains et pertes de change asymétriques

► Les charges non déductibles pour des raisons de 
politique fiscale

► Les erreurs et changements de méthodes 
comptables

► Les provisions pour engagements de retraite

► Les crédits d’impôts remboursables qualifiés

► Certains ajustements de prix de transfert

► Les charges afférentes à certains financements 
intra groupe

► Les ajustements relatifs à certaines options 
offertes par GloBE

► Exclus si la 
gestion 
stratégique ou 
commerciale de 
tous les navires 
concernés est 
effectivement 
exercée à partir 
de la juridiction 
où l'entité est 
située.

► Exclus lorsqu’en 
rapport avec le 
transport de 
passagers ou de 
marchandises en 
trafic 
international

► États financiers séparés de 
l'établissement stable ou 
établis selon la norme 
comptable de l’EMU

► Ajustements visant à refléter 
uniquement le revenu ou la 
perte attribuable à 
l'établissement stable sur la 
base de la convention 
applicable, la législation 
applicable ou le modèle OCDE, 
indépendamment du revenu 
effectivement taxé.

► Le revenu net ou la perte de 
l'établissement stable n'est 
généralement pas inclus dans 
le revenu ou la perte de GloBE 
de l’entité principale (des 
exceptions peuvent 
s'appliquer).

► Le revenu ou la perte résiduel 
est généralement attribué aux 
associés de l’entité constitutive 
en fonction de leur 
participation.

► Si l'entité transparente est une 
EMU ou une société hybride 
inversée, le revenu ou la perte 
résiduel est attribué à l'entité 
transparente elle-même. 

► Le revenu ou la perte résiduel 
des entités transparentes est 
réduit pour tenir compte de la 
participation des entités tierces 
qui ne font pas partie du 
groupe multinational, sauf si 
l’entité transparente est l’EMU 
ou une entité hybride inversée.

► États financiers établis 
pour la consolidation de 
l'entité mère ultime

► Avant toute écriture de 
consolidation

► En principe, 
conformément aux 
normes de comptabilité 
financière de l'entité 
mère ultime.

► Une autre norme de 
comptabilité financière 
admissible ou une 
norme de comptabilité 
financière autorisée 
peut être utilisée (dans 
certaines 
circonstances).

3.1 3.2 3.3 3.4 3.5
Ajustements 
nécessaires

Exclusion du résultat 
de l’exploitation de 

navires en trafic 
international

Attribution du 
revenu/perte d'une 
entité transparente 

Revenu net/ 
perte nette

Répartition 
entre l'entité 

principale 
et un ES
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Article 3.1 : Revenu net ou perte nette

Le bénéfice ou la perte de chaque entité constitutive est le bénéfice ou la perte net(te) issu(e) des états financiers 
déterminé(e) pour l'entité constitutive pour l'exercice considéré, ajusté(e) d’un certain nombre d’éléments.

► Le point de départ du résultat GloBE d’une entité est constitué des comptes de cette entité déterminés pour les 
besoins de la consolidation selon les normes comptables consolidées, avant élimination des opérations 
intragroupes (qui doivent être constatées au prix de marché), et sans que soient prises en compte les écritures de 
« purchase accounting » qui se rapportent à l’entité en cause

► Pour les acquisitions réalisées antérieurement au 1er décembre 2021, l'entité constitutive peut utiliser la 
valeur des actifs et passifs telle que reflétée dans les états financiers de l'entité constitutive lorsque les 
normes appliquées par l’EMU le permettent ou telles que déterminées selon la norme utilisée par 
l'EMU, mais uniquement dans le cas où le groupe n’a pas les moyens de produire plus précisément ces états 
financiers en faisant fi de ces écritures de « purchase accounting ». Dans ce cas, l’entité constitutive acquise 
devra aussi tenir compte des impôts différés actifs et passifs correspondants

► Ce résultat est pris à 100% ; autrement dit, il n’y a pas de corrections correspondant aux intérêts minoritaires

► Les éléments de profits ou pertes constatés en OCI (Other comprehensive income) ne sont pas pris en compte 
pour la détermination du résultat GloBE, sauf règles spécifiques prévues à l’article 3.2.1

!

!

!
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Article 3.2 : Ajustements obligatoires, spécifiques et optionnels

► L’objet de l’article 3.2 est de rapprocher, autant que faire se peut, la base GloBE d’une base « fiscale » en partant 
des comptes consolidés :

► en procédant à un certain nombre d’ajustements 

► en prévoyant des règles spécifiques en matière d’ajustements de prix de transfert, de financements intragroupe, 
de crédits d’impôt remboursables, ainsi que pour les compagnies d’assurance ainsi que les émissions de Tier 1 

► en renvoyant aux chapitres 6 et 7 relatifs aux règles particulières applicables aux restructurations et structures 
particulières de détention d’une part, régimes de neutralité fiscale et de distribution d’autre part 

► en offrant un certain nombre d’options 
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Article 3.2 : Ajustements obligatoires, spécifiques et optionnels

► Pour les besoins de la détermination du résultat GloBE, les résultats d’une EC sont ajustés obligatoirement des 
éléments ci-dessous :

► La charge fiscale nette

► Les dividendes exclus

► Les gains et pertes sur titres

► Les gains et pertes de réévaluation résultant de l’option exercée dans les comptes consolidés

► Les gains ou pertes résultant de la cession d’actifs ou de pertes exclues de l’article 6.3 (Réorganisations GloBE) 

► Les gains et pertes de change asymétriques

► Les charges non déductibles pour des raisons de politique fiscale

► Les erreurs comptables sur exercices antérieurs et changements de méthodes comptables

► Les provisions pour engagement de retraite
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Article 3.2 : Ajustements obligatoires, spécifiques et optionnels

► D’autres ajustements spécifiques sont également prévus afin de :

► s’assurer du respect du principe de pleine concurrence

► inclure les crédits d’impôts remboursables qualifiés dans le revenu GloBE

► éviter les abus en lien avec les transactions financières intra groupe auxquelles sont parties des entités 
constitutives faiblement imposées 

► de tenir compte des spécificités de certains secteurs (assurance, banque – tier 1-) ou de certaines opérations 
(fusions, scissions, transferts d’actifs) ou régimes (de distribution) particuliers 

► Enfin, un certain nombre d’options sont offertes aux entités constitutives : 

► Option relative aux paiements de rémunérations en actions

► Option relative aux gains et pertes résultant de l’utilisation de la juste valeur 

► 0ption de reporter (en arrière) le gain résultant du transfert d’actifs immobiliers sur les pertes de cessions de 
même nature des quatre années précédentes 

► Option permettant d’éliminer les transactions intra groupe entre entités constitutives d’une même juridiction 
faisant partie d’une intégration fiscale
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Calcul des Impôts 
Concernés Ajustés

(Chapitre 4)
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Article 4.2 : Définition des Impôts Concernés 

Vue d'ensemble

► L'article 4.2 donne une définition des Impôts Concernés, qui recouvre les 4 catégories suivantes.

► Les impôts comptabilisés dans les états financiers d'une Entité Constitutive au titre de ses bénéfices ou de sa 
part des bénéfices d'une Entité Constitutive dans laquelle elle détient une participation ;

► S’agissant de la CVAE, de l’IRAP italien ou de la trade tax en Allemagne, quand bien mêmes ces impôts seraient 
comptabilisés « above the line », les Commentaires paraissent favorables et précisent qu’un impôt pour lequel est accordée 
une déduction pour certaines charges mais pas pour d’autres devrait être qualifié d’impôt sur le résultat pour les besoins 
de GloBE

► Les impôts sur les bénéfices distribués, les bénéfices réputés distribués et les dépenses non commerciales 
imposées en vertu d’un régime éligible d’imposition des distributions (dont la RAI) ;

► Les impôts appliqués en lieu et place d'un impôt sur le revenu des sociétés généralement applicable ;

► Les impôts prélevés par référence aux bénéfices non distribués et aux capitaux propres de l'entreprise, y 
compris les impôts levés sur des composants multiples basé sur le résultat et les capitaux propres.

► Lors de la séance de Q&A de la consultation publique du 25 avril, l'OCDE a précisé qu'il était possible de tenir 
compte des ajustements de consolidation à condition de pouvoir les relier de manière fiable à l'EC concernée
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Article 4.2 : Définition des Impôts Concernés (suite)

Les montants qui sont exclus des Impôts Concernés 

Sont exclus de la définition des Impôts Concernés les impôts suivants :

► L’Impôt complémentaire dû par une entité mère dans le cadre d’une RDIR qualifiée

► La raison de cette exclusion est d’éviter la circularité du mécanisme prévu par les règles GloBE

► L’Impôt Complémentaire dû par une Entité Constitutive en vertu d’un Impôt Complémentaire National Qualifié;

► Tout impôt attribuable à un ajustement effectué par une entité constitutive à la suite de l'application d'une règle RPII 
qualifiée ;

► Un Impôt d’Imputation Remboursable Disqualifié ;

► Un Impôt d'Imputation Remboursable Disqualifié désigne tout montant d'impôt, autre qu'un Impôt d'Imputation 
Qualifié, comptabilisé ou payé par une Entité Constitutive qui est remboursable au bénéficiaire effectif d'un 
dividende ou à la société distributrice qui procède à cette distribution d'un dividende.

► Les taxes payées par une compagnie d'assurance au titre des revenus distribués aux assurés.

► Il convient également probablement d’ajouter à cette liste les impôts sur les plus-values immobilières faisant 
l’objet de l’option prévue à l’article 3 dont l’exclusion est prévue au même article 

!

!
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Article 4.1 : Impôts Concernés Ajustés

Vue d'ensemble

► L'article 4.1 énonce la formule de calcul des Impôts Concernés Ajustés de chaque entité constitutive, qui est donc 
la suivante :

► Le modèle de législation ne contient aucune information sur manière dont il convient de tenir compte (ou pas) 
des intégrations et / ou consolidations fiscales locales, et n’indique pas si la charge d’impôt courant d’une entité 
membre d’un groupe fiscal telle qu’elle apparait dans ses comptes doit ou non être considérée relative à un 
Impôt Concerné. Il se peut toutefois qu’une telle précision n’ait pas de portée pratique, le calcul du TEI 
s’effectuant sur une base juridictionnelle, et la répartition de l’impôt complémentaire indépendamment de 
l’impôt courant ou différé supporté par chaque EC

Impôts Concernés ajustés d'une entité constitutive au titre de l’exercice

= la charge fiscale courante (impôt exigible) comptabilisée dans le résultat net comptable au titre des 
Impôts Concernés pour l’exercice considéré

+ le montant des ajouts aux Impôts Concernés 

– le montant des réductions des Impôts Concernés 

+ le montant total de l'ajustement de l'impôt différé 

+ toute augmentation ou diminution des Impôts Concernés enregistrée dans les capitaux propres ou dans 
les autres éléments du résultat global, se rapportant à des montants inclus dans le résultat GloBE qui 
seront soumis à l'impôt en vertu des règles fiscales locales.

!
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Article 4.1 : Impôts Concernés Ajustés (suite)

Vue d'ensemble

► Les principaux ajouts à la charge à la charge d’impôt courante concernent :

► Les Impôts Concernés autres que ceux pris en compte en IAS 12 dont ceux comptabilisés « above the line »

► L’utilisation de la perte GloBE admissible

► Les crédits d’impôt remboursables qualifiés

► Les principales réductions de la charge d’impôt courante concernent :

► Les montants de la charge d’impôt courante relatif à des montants exclus du calcul du résultat GloBE

► Les positions fiscales incertaines

► Les montants d’impôt courant dont on ne s’attend pas à ce qu’ils soient payés dans les trois ans
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Article 4.4 : Mécanisme permettant d’appréhender les différences temporaires

Vue d'ensemble

► Les Règles modèles ont abandonné les règles de report en avant de pertes et autres (« report en arrière ») décrites 
dans le Blueprint et proposent d'utiliser le concept de comptabilité fiscale différée pour traiter des différences 
temporelles ainsi que des pertes reportables 

► L’Article 4.4 organise la manière dont GloBE appréhende les différences temporelles, en se fondant, à titre principal, 
sur les impôts différés reconnus au plan comptable.

► Selon la méthode par défaut des Impôts Différés, les différences temporaires sont prises en compte en venant 
ajuster la charge d’impôt courant de chaque EC d’un montant égal à la charge d’impôt différé (« deferred tax expense
»), elle-même ajustée. La charge d’impôt différée est reprise pour le montant tel qu’il est enregistré dans les états 
financiers, si elle est calculée sur la base d’un taux inférieur à 15%. Elle est en revanche recalculée en appliquant le 
taux de 15% si elle a été établie sur la base d’un taux supérieur à 15% dans les comptes

► Un certain nombre d’éléments sont toutefois exclus de ce calcul, et notamment 

► Le montant de la charge d’impôt différé afférente à des éléments exclus du calcul du résultat GloBE

► Le montant de la charge d'impôt différé au titre d’une charge fiscale non admise (positions fiscales incertaines/ 
distributions intra groupe) ou non encore exigible (dont le paiement n’est pas attendu dans les 5 ans) 

► Le montant d’IDA qui n’a pas été reconnu en comptabilité, à raison de pertes fiscales parce que le critère de 
reconnaissance n’était pas rempli, doit être reconnu pour les besoins de GloBE
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Article 4.4 : Mécanisme permettant d’appréhender les différences temporaires
(suite)

Vue d'ensemble (suite)

► Le montant total de l’ajustement pour Impôt Différé est ensuite lui même ajusté pour tenir compte des 
conséquences « mécaniques » des règles prévues aux articles 4.4.1 et 4.4.4 

► Un IDA constaté à un taux inférieur au taux minimum de 15 % peut être ajusté pour atteindre ce taux minimum 
lorsqu’il se rapporte à une perte GloBE

► Une règle de « rattrapage » est mise en place si les montants comptabilisés en impôts différés n’ont pas fait l’objet 
d’un paiement dans les 5 ans 

► Une liste limitative d’exceptions est toutefois prévue qui échappe à cette période de retournement de 5 ans (e.g., 
dépenses de R&D, juste valeur des écarts de change, provision en matière d’assurances…).pour tenir compte des 
cas les plus courants où le retournement s’effectue sur une période plus longue 

► L’Article 4.4. offre enfin la possibilité d’exclure des impôts différés pris en compte, les impôts différés dont il est 
estimé qu’ils se retourneront sur une durée supérieure à 5 ans
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Article 4.4 : Exemple – Impact de la règle de recalcul des impôts différés au taux minimum

Le recalcul des impôts différés au taux de 15% vise à empêcher qu’un impôt différé calculé à un taux élevé ne vienne 
« abriter » une différence permanente et la faire échapper à l’impôt complémentaire

► La société A est soumise à l’IS au taux de 30% et réalise un résultat comptable IFRS = 200

► Résultat fiscal nul du fait d’une déduction accélérée de 100 (différence temporelle) qui génère un IDP de 30 (au 
plan comptable) et d’une exonération définitive de 100 (différence permanente)

Tax rate 30% 2025

IFRS Tax GloBE

Résultat avant impôt 200 200 200

Ajustements fiscaux -200

Profit taxable 200 0 200

Impôt courant nul (utilisation de déficits) 0 0 0

Impôt différé passif (taux * différence temporaire 100) -30 0 -15

TIE 15% 7,5%

TOP UP tax (7,5% * 200) -15
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Articles 4.4 et 4.1 : Effets contre-intuitifs en matière de déficits 
Exemple relatif à l’imputation de déficits

En l’absence de limite à l’imputation des pertes, les différences permanentes GloBE/fiscalité aboutiront 
mécaniquement à un TEI<15%

► Une société A, unique filiale chinoise d’un groupe multinational, génère en 2024 un déficit fiscal de 20M€ => IDA 
comptable calculé au taux de 25%

► En 2025, A réalise en 2025 un résultat de 12M€ en norme consolidée mais bénéficie localement de 2M€ de super-
déduction en matière de R&D. Son résultat fiscal s’élève donc à 10M€ avant imputation des déficits et à 0 après 
imputation des pertes antérieures. 

Tax rate 25% 2025

IFRS Tax GloBE

Résultat avant impôt 12000 12000 12000

Superdéduction (ou produit non taxable) -2000

Profit taxable 12000 10000 12000

Impôt courant nul (utilisation de déficits) 0 0 0

Impôt différé (reprise IDA sur pertes reportables) -2500 0 -1500

TIE 20,8% 12,5%

TOP UP tax -300
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Articles 4.4 et 4.1 : Effets contre-intuitifs en matière de déficits
Règle spéciale en cas de perte fiscale supérieure à la perte GloBE - Exemple

Règle spéciale de l’article 4.1.5 lorsque l’EC subit une perte fiscale supérieure à la perte calculée pour les besoins de 
GloBE

► Un groupe français dont toutes les entités sont fiscalement intégrées est déficitaire à hauteur de 50M€ et génère 
un CIR de 5M€. 

► Pour les besoins de GloBE

► le CIR français constitue un crédit d’impôt remboursable qualifié et doit donc, comme en IFRS, être intégré dans 
le résultat avant impôt qui s’élève donc à -45M€, et 

► un IDA de 7,5M€ (50M*15%) est reconnu en lien avec le déficit fiscal généré. 

► Le montant ajusté des Impôts Concernés du groupe s’élève donc à -7,5M€. 

► Ce montant est négatif et inférieur à la perte GloBE multipliée par le taux minimum 

► Soit (-45M€*15%= -6,75M€)

► Un Impôt Complémentaire est automatiquement dû à hauteur de la différence entre les deux, soit 0,75M€. 

► A noter, dans un tel cas, l’exclusion des bénéfices liée à la substance ne peut pas jouer.
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Article 4.5 : Option liée au déficit admissible (GloBE Loss Election) 

Vue d'ensemble

Alternativement, au lieu d'appliquer la méthode par défaut des Impôts Différés prévue à l’Article 4.4, une EC peut 
opter une fois pour toutes pour un ajustement simplifié dénommé « Option liée au déficit admissible » (« The GloBE
Loss Election »)

► Selon cette méthode, l’EC reconnaîtra uniquement un Actif d’Impôt Différé GloBE correspondant à ses pertes 
GloBE qui vient augmenter la charge d’impôt courant au titre de son exercice d’utilisation

► Cette option n’est disponible que s’il existe une Perte GloBE nette au titre de l’Etat considéré et l’actif d’impôt 
différé correspond à cette Perte nette multipliée par le Taux Minimum

► L’option doit être exercée au niveau de la juridiction

► L’IDA GloBE correspondant est automatiquement utilisé en cas de réalisation de bénéfices GloBE au titre de l’Etat 
considéré

► Le Montant imputable sur les exercices ultérieurs au titre de cette Option = le moins élevé des deux montants 
suivants :

► Bénéfice GloBE net X 15% (Taux minimum)

► Montant de l’IDA au titre d’une Perte GloBE disponible

► Lorsque l'actif d'impôt différé correspondant à la perte GloBE est utilisé, comme décrit à l'article 4.1 ci-dessus, il est 
ajouté à la charge fiscale courante aux fins de calcul des Impôts Concernés ajustés.

► L’option est révocable mais la révocation entraîne la perte de l’IDA GloBe correspondant
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Calcul du taux effectif 
d'imposition et de l'impôt 
complémentaire

(Chapitre 5)
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Chapitre 5 : Calcul du taux effectif d'imposition (« TEI ») et de l'impôt complémentaire

Aperçu du chapitre 5

► Le chapitre 5 fournit les règles permettant de déterminer le TEI pour une juridiction donnée et l'impôt 
complémentaire pour les entités constitutives situées dans des juridictions à faible fiscalité, une fois que le revenu 
GloBE (chapitre 3) et les Impôts Concernés Ajustés (chapitre 4) ont été calculés. Le processus peut être résumé par 
les neuf étapes suivantes :

► Étape 1 : Agrégation du bénéfice ou de la perte admissible de chaque entité constitutive avec ceux des autres 
entités constitutives situées dans la même juridiction.

► Étape 2 : Agrégation des Impôts Concernés Ajustés de chaque entité constitutive avec ceux des autres entités 
constitutives situées dans la même juridiction.

► Étape 3 : Division du total des Impôts Concernés Ajustés de la juridiction par le total du bénéfice ou de la perte 
GloBE pour déterminer le taux effectif d'imposition de la juridiction. 

► Étape 4 : Identification des juridictions à faible taux d'imposition (c'est-à-dire dont le TEI est inférieur au taux 
minimum de 15 %).

► Étape 5 : Calcul d'un pourcentage d'impôt complémentaire pour chaque juridiction à faible taux d'imposition 
(égal à la différence positive entre le taux minimum et le TEI de la juridiction).

► Étape 6 : Calcul de l'exclusion des bénéfices liée à la substance
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Chapitre 5 : Calcul du taux effectif d'imposition (« TEI ») et de l'impôt complémentaire

Aperçu du chapitre 5

► Le chapitre 5 fournit les règles permettant de déterminer le TEI pour une juridiction donnée et l'impôt 
complémentaire pour les entités constitutives situées dans des juridictions à faible fiscalité, une fois que le revenu 
GloBE (chapitre 3) et les Impôts Concernés Ajustés (chapitre 4) ont été calculés. Le processus peut être résumé par 
les neuf étapes suivantes (suite) :

► Étape 7 : Détermination des bénéfices excédentaires dans cette juridiction, en réduisant le revenu net de GloBE 
dans la juridiction à faible taux d'imposition par l'exclusion des bénéfices liée à la substance. 

► Étape 8 : Détermination de l’impôt complémentaire ; et enfin

► Étape 9 : Attribution de ces impôts complémentaires aux entités constitutives de la juridiction à faible 
imposition.

► Le chapitre 5 comprend également une exclusion de minimis et des règles spéciales pour le calcul des impôts 
complémentaires courants et du TEI en ce qui concerne les entités mères à participation minoritaire.



11 avril 2022Page 37

Revenu : 1,000

Impôts Concernés : 250

Taux d'imposition effectif : 25%

Exemple : attribution de l’ impôt complémentaire au sein d’une juridiction

► Dans certains cas, la RDIR peut également s'appliquer même si certaines entités constitutives sont imposées au-dessus 
du taux d'imposition minimum. Cela est rendu possible en raison du calcul juridictionnel, c'est-à-dire que le groupe 
multinational doit d'abord déterminer le revenu GloBE de chaque entité, puis attribuer ce revenu GloBE et les Impôts 
Concernés payés au titre de ce revenu à la juridiction concernée. Ensuite, le taux d'imposition effectif doit être calculé 
en tenant compte de toutes les entités constitutives. 

Application de la RDIR

► Le taux d'imposition effectif dans 
le pays C est de 12,5 % (Impôts 
Concernés = 500 / Revenu total 4 
000).

► Un impôt complémentaire de 2,5 
% est attribué à toutes les entités 
constitutives du pays C.

Revenu : 1,000

Impôts Concernés : 0

Taux d'imposition effectif : 0%

Pays C

Taxe élevée C Co

Pays B

Pays A

B Co

EMU

D Co E Co F Co

Revenu : 1,000

Impôts Concernés : 0

Taux d'imposition effectif : 0%

Revenu : 1,000

Impôts Concernés : 250

Taux d'imposition effectif : 25%
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Restructurations 
d'entreprises et structures 
de détention particulières 

(Chapitre 6)
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Chapitre 6 : Restructurations d'entreprises et structures de détention particulières 

Aperçu du chapitre 6

► Le chapitre 6 énonce des règles spécifiques applicables en cas de fusions, scissions, acquisitions, cessions et 
transferts d’actifs et de passifs. 

► En complément des règles relatives au champ d'application du chapitre 1, le chapitre 6 prévoit des règles 
particulières pour le calcul du seuil de chiffre d’affaires consolidé en cas d'opérations de fusion et de scission 
ayant eu lieu au cours de la période de quatre ans précédente. 

► Il prévoit également des règles spécifiques pour l'application des règles GloBE lorsque des actifs et passifs sont 
transférés et qu'une entité constitutive entre dans un groupe multinational ou le quitte au cours de l'exercice. 

► Le cadre inclusif de mise en œuvre devrait prévoir des règles supplémentaires en ce qui concerne les opérations de 
restructurations d’entreprises.

► Le chapitre 6 fait par ailleurs entrer certaines co-entreprises dans le champ d'application des règles GloBE et 
précise enfin la manière dont les règles GloBE doivent s'appliquer dans le contexte de certains groupes 
d'entreprises multinationaux à entités mère multiples.

Considérations pour les entreprises

► Les groupes qui procèdent à des acquisitions ou à d'autres formes de regroupement d'entreprises peuvent, de 
manière inattendue, se trouver dans le champ d'application des règles GloBE en raison de l'agrégation des chiffres 
d’affaires historiques du groupe acquis pour le calcul du seuil de chiffres d’affaires consolidé.
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Chapitre 6 : Restructurations d'entreprises et structures de détention particulières 

Aperçu du chapitre 6

► En principe, les écritures de « purchase accounting » n’ont pas d’incidence sur la détermination du revenu 
GloBE. Il en est toutefois différemment lorsque les transactions entrainent un gain imposable au plan fiscal et 
notamment lorsque :

► Le transfert d’une participation dans une entité constitutive est traité comme une cession des actifs sous-
jacents (article 6.2.2)

► Le transfert des actifs et passifs ne répond pas aux critères posés pour être considéré comme une 
réorganisation GloBE (article 6.3.1)

► Le transfert des actifs et passifs répond partiellement aux critères posés pour être considéré comme une 
réorganisation GloBE, à raison des gains et pertes non qualifiés (article 6.3.3)

► L’entité constitutive évalue ses actifs en juste valeur dans ses états financiers (article 6.3.4)

► Les impôts différés correspondants sont pris en compte dans le calcul des Impôts Concernés Ajustés dans la 
mesure où les gains et les pertes sont eux-mêmes pris en compte dans le calcul du résultat GloBE

Considérations pour les entreprises

► Les groupes qui procèdent à des acquisitions, cessions ou réorganisations internes vont devoir maîtriser deux jeux 
de règles (fiscales et GloBE) et sans doute deux jeux de données pour tenir compte des divergences entre GloBE et 
le résultat tel qu’il résulte des états financiers.

!
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Article 6.4 : Co-entreprises 

► Les entreprises associées dans lesquelles les investissements sont comptabilisés selon la méthode de la mise en 
équivalence ne sont généralement pas incluses en tant qu’EC du Groupe MNE en raison de l'absence de contrôle, et les 
bénéfices réalisés (et les impôts associés) au titre de ces investissements sont exclus du calcul selon les règles GloBE.

► Toutefois, afin d’éviter une exclusion par trop importante du champ des règles GloBE, l’Article 6.4 prévoit une exception à 
la règle générale issu de l’Article 1 dans le contexte de certaines co-entreprises et de leurs filiales. Cet article : 

► organise l’application des règles GloBE des Chapitres 3 à 7 et de l’Article 8.2 comme si la 
co-entreprise était l’EMU du sous-groupe de co-entreprises

► ne fait toutefois rentrer les co-entreprises et leurs filiales dans le champ de GloBE que pour la quote-part revenant 
à l’EMU (contrairement à ce qui se passe dans le cas d’une EMI ou / et d’une EMDP / POPE)

► A titre d’illustration, le référentiel comptable à prendre en compte pour le calcul du Résultat GloBE et des Impôts 
Concernés Ajustés est celui de la co-entreprise et non pas celui de l’EMU. De même, les Revenus GloBE et les 
Impôts Concernés Ajustés des EC du Groupe d’EMN ne sont pas mêlés à ceux des filiales de la co-entreprise pour 
le calcul du TEI juridictionnel

► Contrairement aux IFRS, la définition de co-entreprise n’implique pas de contrôle conjoint.

!

!
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Article 6.4 : Co-entreprises (suite)

► Aux fins des règles GloBE, on entend par « co-entreprise » :

► Une Entité dont les résultats financiers sont présentés selon la méthode de la mise en équivalence dans les États 
financiers consolidés du Groupe EMN, à condition que l'Entité mère ultime détienne directement ou 
indirectement au moins 50 % des titres émis par la co-entreprise .

► Contrairement aux IFRS, la définition de co-entreprise n’implique pas de contrôle conjoint.

► Une coentreprise n’inclut pas : 

► Les Entités mères ultimes des groupes d'entreprises multinationaux soumises aux règles GloBE

► Les Entités exclues (telles que définies par l'article 1.5.1)

► Les Entités dont les participations détenues par le groupe multinationaux sont détenues directement par 
l'intermédiaire d'une entité exclue, et l'entité :

► opère exclusivement ou presque exclusivement afin de détenir des actifs ou investir des fonds au profit de ses investisseurs 
;

► exerce des activités qui sont accessoires à celles exercées par l'entité exclue ; ou

► la quasi-totalité de ses revenus est exclue du calcul du revenu ou de la perte GloBE

► Entités détenues par des groupes d'entreprises multinationaux composés exclusivement d'entités exclues.

► Filiales de co-entreprises (c’est-à-dire les entités consolidées par une co-entreprise).
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Règles transitoires 
transition

(Chapitre 9)
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Pour une juridiction, désigne le premier exercice fiscal au cours duquel le groupe multinational entre dans le champ d'application des règles
GloBE en ce qui concerne cette juridiction.

L'année de transition signifie :

Article 9.1 : Sort des attributs fiscaux lors de l’entrée dans GloBE

► Des règles spéciales s'appliquent aux attributs fiscaux d'une EC pendant la période de transition vers les règles 
GloBE, et notamment à ceux relatifs aux pertes (Impôts différés actifs) afin d’éviter que l’application mécanique 
des Règles GloBE n’entraine la constatation d’un TEI surévalué lors de l’utilisation des pertes reportées en avant 
pour la détermination de l’Impôt Concerné. 

► Il en est de même dans l’hypothèse dans laquelle un Impôt Différé Actif provient de la reconnaissance d’un impôt 
courant « payé en avance » par rapport au résultat comptable (provisions non déductibles, revenu reconnu au 
plan fiscal avant son enregistrement au plan comptable)

► Inversement, l’absence de reconnaissance d’Impôts Différés Passifs enregistrés antérieurement à l’entrée dans 
GloBE (charge déduite au plan fiscal en anticipation de la règle comptable) aurait pour conséquence une 
surestimation des Impôts complémentaires ajustés et donc une minoration de l’impôt GloBE.
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Article 9.1 : Sort des attributs fiscaux lors de l’entrée dans GloBE (suite)

► Pour déterminer le taux d'imposition effectif d'une juridiction au cours d'une année de transition et de chaque 
année suivante, le groupe multinational tient compte de tous les actifs et passifs d'impôt différé reflétés ou 
divulgués dans les états financiers de toutes les entités constitutives (EC) d'une juridiction pour l'année de 
transition. 

► Ces actifs et passifs d'impôt différé doivent être pris en compte au taux le plus bas entre le taux minimum (15 %) et 
le taux d'imposition national applicable, à moins que le contribuable ne puisse démontrer que l'actif d'impôt 
différé est attribuable à une perte GloBE, auquel cas l'actif d'impôt différé peut être pris en compte au taux 
minimum.

► Le choix du terme « divulgué » en plus du terme « reflété » semble indiquer que peuvent être pris en compte 
des Impôts Différés Actifs qui n’ont pas été comptabilisés pour l’établissement des comptes consolidés, sous 
réserve qu’une information ait été divulguée dans les comptes. 

► Les pertes encourues dans des juridictions « sans impôt » comme les EAU par exemple, ne devraient pas 
pouvoir être reconnues pour les besoins de GloBE

► L’impact de tout ajustement de valeur ou de reconnaissance en ce qui concerne un Impôt Différé Actif est ignoré 
pour l’application de cet Article.

► Dans l’hypothèse où le groupe aurait exercé l’option pour le déficit admissible (GloBE Loss Election) prévue à 
l’Article 4.5, tout attribut fiscal reconnu en vertu des dispositions de l’article 9.1.1 devrait logiquement être 
éliminé car ces dispositions sont a priori incompatibles entre elles.

!

!

!
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Article 9.1 : Sort des attributs fiscaux lors de l’entrée dans GloBE (suite)

Exclusions

► Les actifs d'impôt différé provenant d'éléments exclus du calcul du revenu ou de la perte de GloBE doivent être exclus 
du calcul transitoire lorsque ces actifs d'impôt différé sont générés à l’occasion d’une transaction ayant lieu après le 30 
novembre 2021 (la directive EU retient la date du 15 décembre)

► Les règles GloBE n’indiquent toutefois pas comment déterminer si un actif d’impôt différé se rapporte ou non à 
une perte GloBE, dans le cas où cet actif d’impôt est lié à des pertes reportées en avant !
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Article 9.1 : Sort des attributs fiscaux lors de l’entrée dans GloBE (suite)

Exclusions

► Dans le cas d'un transfert d'actifs entre entités constitutives après le 30 novembre 2021 et avant le début d'une année 
de transition, la valeur des actifs acquis (autres que les stocks) à retenir pour l’application des règles GloBE est la 
valeur comptable des actifs transférés telle qu’elle apparaissait dans les états financiers de l’entité cédante avant la 
cession, les actifs et passifs d'impôt différé reconnus pour l’application de GloBE étant déterminés sur cette même 
base. 

► Aucun « step up » comptable n’est reconnu, même si une « exit tax » a été payée

Les dispositions s’appliquent en cas de transfert d’un actif entre deux entités constitutives, mais potentiellement 
pas aux évaluations des actifs et passifs en juste valeur telles qu’elles ressortiraient des écritures comptables de 
l’entité constitutive, réduisant d’autant le revenu GloBE des années postérieures (en cas de gain) ; y compris et 
surtout si l’EC opte pour l’option prévue à l’article 3.2.5

► La question peut se poser de savoir si la notion de transfert d’actifs correspond uniquement à des hypothèses de 
transfert de propriété, ou bien si elle s’étend également à des hypothèses de « transfert fiscal » sans transfert de 
propriété : 
► Transfert de résidence

► Transfert entre un siège et ses succursales

► La notion de transfert d’actifs au sens de l’Article 9.1.3 devrait s’interpréter en cohérence avec les dispositions de 
l’Article 6.3 qui semblent viser à la fois les achats et ventes ainsi que d’autres hypothèses (voir Article 6.4)

!

!
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MERCI pour votre attention

Claire Acard – Avocate associée EY 
claire.acard@ey-avocats.com

Jean-Laurent Bargiarelli – Avocat associé EY
jean-laurent.bargiarelli@ey-avocats.com

Anne-Lyse Blandin – Expert-comptable/CAC, Associée EY
anne.lyse.blandin@fr.ey.com

mailto:claire.acard@ey-avocats.com
mailto:jean-laurent.bargiarelli@ey-avocats.com
mailto:anne.lyse.blandin@fr.ey.com

